
  
 

Epreuves de référence Dates Critères de sélection 

 

Championnat d’Europe U23 à Cagliari (ITA) 

 

 

25 au 28/04/2026 

La première du classement sélectif sera automatiquement qualifiée. Les 
trois autres titulaires ainsi que les 2 remplaçantes seront désignées par le 
comité de sélection 

Epreuves sélectives Dates Quotas Critères de sélection 

CEE Colmar (FRA) Coef. 1,5 25 au 26/11/2025 Open  

CN2 Senior Macon Coef. 1 15/11/2025 Open - Seule la meilleure performance lors des 2 CN Senior 
(CN Macon et CN4 Thionville) sera retenue et comptabilisée. 

CF Senior N1 Paris Coef. 1 20/12/2026  - Liste sélectionnées CF Senior N1 

CDM Fujaïrah (UAE) Coef. 5 08 au 10/01/2026 12 - CF. Critères de sélections Senior 

CDM Doha (QAT) Coef. 5 24 au 25/01/2026 12 - CF. Critères de sélections Senior 

CDM Wuxi (CHN) Coef. 5 05 au 07/02/2026 12 - CF. Critères de sélections Senior 

CN Senior Thionville Coef. 1 28/02/2026 Open - Seule la meilleure performance lors des 2 CN Senior 

(CN Macon et CN4 Thionville) sera retenue et comptabilisée. 

CDM Astana (MAR) Coef. 5 26 au 28/03/2026 12 - CF. Critères de sélections Senior 

Stage National Dates Quotas Critères de sélection 

Stage National Avril 2026 4 à 6 - Sélectionnées COMED Europe U23 

 

 
 

 

Les stages nationaux et regroupements soumis à une feuille de route sont des sélections fédérales, ils sont donc obligatoires. 
Tout manquement aux stages devra être justifié de la manière suivante : 

 En cas de blessure ou maladie, faire constater la blessure ou maladie par le médecin fédéral, ou le médecin des équipes de France jeunes. 

 En cas d’examen scolaire ou universitaire, fournir la convocation de l’épreuve en question. 

 En cas de force majeure personnelle (décès, maladie d’un proche etc…), prendre l’attache directement de l’entraîneur national de la catégorie. 

EPEE DAMES M23 - SAISON 2025 - 2026 
RÈGLES SPÉCIFIQUES DE SÉLECTION 



Place Points 

1 32 

2 26 

3 20 

5 à 8 14 

9 à 16 8 

17 à 32 4 

33 à 64 1 

65 à 128* 0,5 

*Uniquement en CDM 

 
 

 
Tout manquement à ces obligations pourra faire l’objet d’un retrait de sélection en compétition internationale. 

 
Les regroupements équipe de France (stages ou compétitions internationales) demeurent sous la responsabilité et l’autorité de l’encadrement fédéral. 

 
Outre les critères de sélection, l’engagement, l’attitude, l’implication au sein du groupe France à travers les stages et compétitions seront pris en compte dans le choix commission. 



 


